
ET LE ROYAUME D'ESPAGNE 
 

RELATIF A LA LIAISON FIXE EUROPE-AFRIQUE 
 

A TRAVERS LE DETROIT DE GIBRLATAR 
 
 
 
 

Le Royaume du Maroc  
                 et 
Le Royaume d'Espagne  

 

 

- Considérant le grand intérêt que Leurs Majestés Le Roi du Maroc et le Roi 
d'Espagne, portent au projet d'une Liaison Fixe à travers le Détroit de Gibraltar, projet dont les 
études ont été lancées à l'issue de la rencontre historique des deux souverains à Fès en Juin 
1979 ; 
 
 

- Rappelant  les  termes  de  la  Convention  de Coopération  Scientifique  et  
Technique  entre  le  Royaume du Maroc et le Royaume d'Espagne signée le 8 Novembre 1979 
et de l'Accord Complémentaire de Coopération sur le projet de liaison fixe à travers le Détroit 
de Gibraltar signé le 24 Octobre 1980 ; 

 
Ayant à  l'esprit  les dispositions pertinentes de la Convention des 

Nations-Unies sur le Droit de la Mer. 
 

- Appréciant  les  résultats  des  études  de faisabilité du  Projet d'une  liaison  
fixe Europe-Afrique à travers le Détroit de Gibraltar, études réalisées sous l'impulsion de 
l'Accord du 24 Octobre 1980 précité ; 
 

- Convaincus que la réalisation d'une liaison fixe  Europe-Afrique  à  travers  le  
Détroit  de  Gibraltar ouvrira  de  meilleures  perspectives  pour  à  la  fois l'amélioration des 
communications entre les deux Royaumes, et  le  développement  d'une  coopération plus  large 
entre les deux continents Africain et Européen ; 

 



- Persuadés qu'en cette ère des regroupements régionaux pour une meilleure 
prise sur le fait économique mondial et ses mutations, cette liaison fixe Europe-Afrique à 
travers le Détroit de Gibraltar offrira de plus grandes chances pour le développement des 
échanges de tous ordres entre le Marché Unique Européen en cours de réalisation et le Marché 
Maghrébin en voie d'affermissement 

 
- Considérant que des moyens appropriés, tant administratifs que financiers, 

demeurent souhaitables pour finaliser  lesdites  études,  conduisant ainsi  à  la phase proprement 
dite de la réalisation et de la mise en oeuvre d'une liaison fixe Europe-Afrique à travers le 
Détroit de Gibraltar. 

 
Ont décidé, dans le respect de leurs engagements internationaux, et au but de 

développer et compléter les dispositions  de  l'Accord  signé  le  24  Octobre  1980,  de conclure 
un Accord Additionnel dans les termes ci-après : 
 
 
ARTICLE 1ER : 
 

1 - Les deux Parties Contractantes s’engagent à  promouvoir et à faciliter les 
études de faisabilité axées directement sur la conception, les moyens et les modalités de la 
construction et de la mise en exploitation d'une Liaison  Fixe  Europe-Afrique  à  travers  le  
Détroit  de Gibraltar. 
 

2 - Dans ce but, des moyens administratifs et financiers  appropriés  
continueront  à  être  mis  à  la disposition des organes chargés des études de faisabilité, tels que 
ces organes sont définis dans les dispositions pertinentes de l'Accord du 24 Octobre 1980, 
dispositions reprises et développées dans les articles 2 et 3 du présent Accord Additionnel. 
 

La présente disposition ne préjuge en rien des arrangements à entreprendre 
au but de la création future des organes chargés de la gestion des travaux d’édification, et par 
suite, de l'exploitation de l'ouvrage de la liaison fixe Europe-Afrique à travers le Détroit de 
Gibraltar. 
 

 



Détroit de Gibraltar, telles que présentées dans l'article 1er ci-dessus, seront entreprises sous 
l'égide des Gouvernements des deux pays, représentés  au  niveau d'une  instance conjointe 
dénommée « Comité  Mixte  hispano-marocain  chargé  de  l'étude  de faisabilité d'une  liaison  
fixe  Europe-Afrique à  travers le Détroit de Gibraltar, ci-après désigné comme étant le 
"Comité Mixte".  
 

2 - Ledit Comité Mixte supervisera et coordonnera les activités ainsi que toutes 
actions engagées par les deux Sociétés d'études créées au titre de l’Accord du 24 Octobre 1980. 

 
3 - Le Comité Mixte est composé, à parité de hauts  fonctionnaires marocains  et 

espagnols conformément au §  3  de  l'article 2 de l'Accord du 24 Octobre 1980. Toutefois  le  
Comité  Mixte  est  habilité  à  élargir  sa composition en respectant le principe de la parité. 

4 - Le Comité Mixte se réunira une fois au moins chaque semestre. 
 
Ces  réunions  se  tiendront  alternativement  à Rabat et à Madrid, à moins que 

les membres du Comité Mixte ne conviennent d'un autre lieu de travail. 
 
Le   Comité   Mixte   sera   présidé   par   deux Coprésidents,  l'un  marocain,  

l'autre  espagnol,  choisis respectivement  par  l'une  et  l'autre parties  au présent Accord 
Additionnel. 

 
Le secrétariat des réunions sera tenu et assuré par les soins de la partie qui reçoit 

le Comité Mixte. 
 

Les résultats des délibérations du comité Mixte seront dûment consignés dans 
un Procès-Verbal de séance, approuvé à l'issue de chaque réunion. 

 
5  -  Les  deux Coprésidents  du Comité Mixte, adresseront aux deux chefs des 

gouvernements respectifs, un rapport informatif au terme de chaque étape des études. 
 
6 - Les tâches dévolues au Comité Mixte sont celles  définies  dans  les  

dispositions  pertinentes  de l'Accord du 24 Octobre 1980, et particulièrement le § 2 de l'article 
2 dudit Accord. 
 
 



 
Néanmoins,  et afin de donner tout son sens à la nouvelle proposition, objet des 

dispositions de l'article 1er du présent  Accord Additionnel , le Comité Mixte fera 
particulièrement  diligence  pour  favoriser  la  promotion du Projet de la liaison fixe 
Europe-Afrique à travers le Détroit de Gibraltar. 
 

A cet effet, le Comité Mixte sera, d'une façon toute particulière, chargé de : 
 
- l'établissement de programmes d'action qu'il confiera aux sociétés d'études. 

 
Ces  programmes  d'action  devront  privilégier toute étude ainsi que toute 

activité de nature à activer et à faciliter la mise au point de schémas techniques tel que prévu 
dans le § 2 de l'Article 3 de l'Accord du 24 Octobre 1980. 
 
 

- l’engagement d'études d'impact socio-économique, culturel, environnemental 
et administratif portant essentiellement sur les localités limitrophes de la zone d'élection de  la 
liaison fixe Europe-Afrique à travers le Détroit de Gibraltar,  de part et d'autre du Détroit. 
 

Ces études seront menés parallèlement à celles relatives à l'aspect juridique,  
institutionnel,  financier et technique nécessaires à la réalisation du projet 
 

- l'élaboration et mise en oeuvre de tout plan de promotion  internationale  
susceptible de  favoriser  la réalisation de  la  liaison fixe Europe-Afrique à travers le Détroit de 
Gibraltar. 

 
Les programmes d'action ainsi que les différentes études entrant dans les 

compétences du Comité Mixte seront exécutés par les soins des deux Sociétés d'études 
marocaine et espagnole. 
 
 
 
ARTICLE 3 : 
 

1 - Les deux Sociétés d'Etudes remplissent leurs missions   conformément   aux   



répartira les tâches à accomplir, de façon égale, entre les deux Sociétés d'Etudes, en ayant soin 
d'observer un équilibre des charges devant peser sur chacune d'elles. 
 

Les  résultats  et  conclusions  de  toute  étude et de tous travaux entrepris par 
chacune des deux Sociétés, soit directement soit par les soins d'une entité extérieure et pour son 
compte, sont ipso facto la propriété des deux Parties signataires du présent Accord 
Additionnel. 
 

Plus généralement,   chaque  Société  d'Etudes tiendra informée  son 
homologue de tout plan d'activités ou projet d'études à envisager. 
 

3 - En cas de désaccord entre les deux sociétés d1études,  que  ce  désaccord  soit  
d'ordre  financier, méthodologique ou de programmation des études et autres travaux dans le 
cadre d'un exercice donné, ledit désaccord est tranché par le Comité Mixte lors de sa réunion la 
plus proche ou,  à défaut et en cas d'urgence,  par les deux Coprésidents,  lesquels rendront 
compte de leur décision au Comité Mixte lors de sa session suivante. 
 

4 - Pour tenir compte de l'évolution des tâches d'exécution dévolues aux deux 
sociétés d'études, et plus particulièrement  eu  égard à l'augmentation substantielle des charges, 
le Comité Mixte encouragera et incitera à tout engagement conjoint des deux sociétés d'études 
dans une même étude ou une même opération. 
 

Les  modalités  juridiques  administratives  et financières de ce type 
d'engagement seront mises en forme et élaborées par les soins des deux sociétés. 
 

5 - Etant donné l'envergure toute particulière du Projet,  le Comité Mixte, 
engagera au terme des études de faisabilité telles que définies dans l'Article premier du  présent  
Accord  Additionnel,  une  étude à  l'objet de prospecter les schémas juridiques les plus 
appropriés pour la mise en place de la future entité  (ou entités)  qui prendrait en charge les 
travaux de construction, de gestion et  d'exploitation  de  l'ouvrage  de  la  liaison  fixe 
Europe-Afrique à travers le Détroit de Gibraltar. 

Ladite étude prendra en compte  les modalités pratiques, à la fois 
administratives, financières et autres pour la mise en place du schéma institutionnel retenu. 
 

Ces  modalités  seront  soumises  par  les  soins du Comité Mixte aux deux 



1 -   Le  Comité Mixte  engagera  toute démarche auprès des Etats ainsi que des 
Organisations Internationales à  caractère technique,  financier et économique aux fins de la 
promotion du projet de la liaison fixe Europe-Afrique à travers le Détroit de Gibraltar. 
 

A  cet  effet,  des  missions  ad  hoc  dites  de sensibilisation et d'informations 
relatives au projet de la liaison fixe à travers le Détroit de Gibraltar, seront organisées   auprès   
des   Etats   et   des   Organisations Internationales   susceptibles,   de   quelque   façon,   de 
contribuer à la réalisation dudit projet. 
 

Ces  missions  seront  composées  conjointement de hauts cadres marocains et 
espagnols. 
 

2 - La composition, les moyens ainsi que l'objet proprement dit de l'action 
desdites missions seront définis par  le  Comité  Mixte,  auquel  elles  rendent  compte  des 
résultats de leurs démarches. 
 
ARTICLE 5 : 

 
1 - Les gouvernements marocain et espagnol, conformément aux dispositions 

pertinentes de l'Accord de coopération scientifique et technique du 8 Novembre 1979, et de 
l'Accord Complémentaire du 24 Octobre 1980 prendront les  mesures  nécessaires  afin  de  
promouvoir,  encourager et faciliter toutes relations de travail et de recherches communes   
entre   leurs   institutions   scientifiques et techniques nationales, et intéresseront, plus 
généralement, celles-ci aux travaux et études relatives au projet de la  liaison fixe 
Europe-Afrique à travers  le Détroit de Gibraltar. 
 
 

2 - A cet effet, et sur proposition du Comité Mixte,   les   autorités   compétentes   
des   deux   Parties Contractantes,  conformément  à  leurs  lois  et  règlements respectifs,   
procèderont   à   l'accélération   et   à   la facilitation   de   toutes   les   procédures   tendant   à 
l'approbation d'un programme de recherches et de prospection au titre du projet de la liaison 
fixe Europe-Afrique à travers  le  Détroit  de  Gibraltar  sur  leur  territoire national. 
 

Plus   particulièrement,   et   à   titre   de réciprocité,  les  autorités  compétentes  
des  deux  Parties Contractantes,  conformément  à  leurs  lois  et  réglements respectifs, 



A cet égard, le Comité Mixte pourra faire des propositions de modalités précises 
aux autorités compétentes des deux Parties Contractantes pour adoption et mise en oeuvre. 
 

Lesdites  propositions  prendront  en  ligne  de compte le respect de la 
souveraineté de chaque Etat sur ses ressources maritimes nationales ainsi que les conditions de 
préservation et de protection de celles-ci. 
 

De  même  le  Comité  Mixte  prendra  un  soin particulier  dans  ses  
propositions,   à  inciter  à  la constitution d'équipes  conjointes hispano-marocaines dans toute 
entreprise de prospection,  de recherches,  ou plus généralement, de campagne en mer liée à la 
concrétisation du  projet  de  la  liaison  fixe  à travers  le Détroit de Gibraltar. 
 

ARTICLE 6 
 

1 - Les réunions de la Commission Mixte créée en  vertu  de  l’Accord  de  
coopération  scientifique  et technique du 8 Novembre 1979 seront mises à profit pour procéder 
à l'évaluation des résultats des études et travaux effectués au titre du projet de la liaison 
Europe-Afrique à travers le Détroit de Gibraltar. 
 

2 - A cet effet, les rapports informatifs prévus dans  les dispositions du § 5 de 
l'article 2 du présent Accord Additionnel, constitueront des documents de travail à l'intention 
de la Commission Mixte hispano-marocaine. 
 

Dans le but d'une réelle appréciation des études et travaux sus- indiqués, les deux 
Coprésidents du Comité Mixte ou leurs  représentants prendront part aux travaux ]e la 
Commission Mixte consacrés au projet de la liaison Europe-Afrique à travers le Détroit de 
Gibraltar. 
 
 
ARTICLE 7 
 

1- Le présent Accord sera mis en application provisoire à la date de la 
signature, et entrera en vigueur à  la date  à  laquelle  les deux Gouvernements se seront notifiés  
par  voie  diplomatique  l'accomplissement  des formalités  constitutionnelles  respectives  
requises  pour l'entrée en vigueur du présent Accord. 



3  -  L'Accord prendra fin six mois après  la date de réception de la note de 
dénonciation, à moins que cette notification ne  soit annulée par accord des deux Parties avant 
l'expiration de ce délai. 
 

Fait  à  Madrid,  le  27 Septembre 1989,  en deux exemplaires originaux en 
langue espagnole et arabe, les deux textes faisant également foi. 
 
 
 
 
POUR LE ROYAUME DU MAROC                       POUR LE ROYAUME D'ESPAGNE 

 



  
  


